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~UESTIONNAIRE RELATIF A LA CONFERENCE DE LA LIBEH'J'E D'IID'OR!,:A'l'IOH 

ET DE IA PRESSE (Suite de 1a discussion) (Doc. E/~hl, E/1:4~./Add . l, 

!>! , STINEBOHER (Etç.ts-Unis ) (intol"Iœétation): Wwr nou.s 

avons discuté de dl~'f1cul tô.s dG ~Jrocédru"'e, Gt jo c:roi8 que nous 

ét:i.ons tomb6s d ' a,:cord sur le fait qu ' une nouvolle ses s j_on du 

Comité social serai c nécez •Jairo pour o btcnir les i.nforma. t:lons c::.·cü 

sont ex :LE,ées à la pace 3 du documcn·~ E/ 547 . 

J'avais sugc:;éré, ll1.'ÜS 1>0ut- ôtre ma propx;i ti on n 1 éta: .. t - sllo 

pas assoz clair e à co ;uoment-là, qu ' avot; l'ap:tJrobat J.on dos mon;b:cos d•· 

Conseil nous pourr ions 6vi tc:r la s6anco de co C•)rrüté :pr 0vm; pour 

cet après -midi. 

En uffot , si nous nous roport;ons au docuuont E/ 547, guo nous 

avons Cil le temps d ' oxan:lner depuis la séance è. 'h :.0r so:~r, ncv.a 

cons ta tons que co çu0s cl.Onna:ire doit const2.tl:cl' la ba su do l' ::·J.'àl'e 

du jour qu:'..· ser a adopté po& la Conférence do l' ::..n to:cme;.:.ir.;n . 

far conség_nvnt si j au colu~s do la s6anco de.= cc matin, noEs 

décJ_don s do rr...odifJ.er ç~nclq"Cï.e peu la ·t:onetu .. du;._; rvnscit;ncL~cr..t- s q_::.8 

nous inconlbo d. ' ;::.ntroi ù.&ns le G..éi.:a5.l è.-:: la réd.u.,_?tj. on . J0 c:cv i. s que 

rc:nCc à tous los Et& ts IvlclüJr·.JS des rations ·Jn:L02· . .. c-r.:::: . u 

Pur cotte ·mod :~. .~îcE:.tiun, co sor.e.it 1 c So·-l"f::,_AJ.r :.at ct non l o 

q"2es-tion.ï.·1air o j nou..1 n 1 LLlti"'J.ons don·_; pa~> à entrer . dans le d{tail do 

la discuss i on . 
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Le PRESIDENT (intorpr0ta. t ion): Y a - t-il des ob ,jcctions 

à l a faç on de pl•océdcr sugt.érée par l e r eprésentant dos Etats-Un:i.a 'f 

M. BORIS (FJ:-ancv) : Si l e r eprésentant dos Etats-Urüs n' a-

vait pas :pr is co t t e initiative, j ' aurais é t é tout d i sposé à l'airo 

la môme pro po si t i on . Apr ès une rapido étude du doc\.unvnt, je mo 

s1üs rendu compte quo nous ontropr0nd:cions des disc1..\.SS ~,ons Elans 

fin si nous devions, avant la clôture do la session , é tabl i r un 

texte sur lequel los momlJros du Conseil s c :;oraiont mi s d' accord. 

Je dois dire quo, <L:ms ecs conditj_ons, je no vois pas d'autre 

solution que velle qui a oto pr oposée 11ar le r oprésontant dos Eta ts-

Unis. Toutefois, jo voudrais ajoutor co .. i : 1n.üsqu 1il avait été 

ontondu que co docmaont devait ôtro soumi.s an Cor.üté, jo demande: 

quo cotte :pr oc éd;;.r-c so it ma i ntenue . En offoi:., maintenant que nous 

avons pr is connai.ssanco de ce document, nous pouYon s avoir, los uns 

e t los autres , certo.:ines obser vations à fa i re. Le Soc:c6t ariat , à 

la lumière dos i ndications a_ui. s eraient donn6os cet aprèB-mi di on 

comité, pot:rrni t sur dj_fi'ércnts points modif'1er pont-8trc son 

t exte que lque pou. 

Ayant étudi~ c o texto, je ne puis r'ai:rc autrement que do 

présenter certainos résorvos sur quelques points à. précis or. 
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LE PRESIDENT ( interprétation) : Les membres du Conseil 

acceptent-ils l'amendement proposé par le représentant des Etats-

Unis qui conaiste à supprimer la première phr ase d.u paraere.phe 7 

et è. r0diger le dernier al i néa colllllle suit 

"D' i nviter le Secr étaire génér al à adresser tme demande 

de reaseignements fondés sur l'ordre du jour provisoire de la 

Conférence à tous les Etats Membres des Nations Unies et à 

tous l es Etats non membres ••••••• ". 

M. NOE (Norvège) (interprétation) : Je cr ois, Monsieur 

le Président, qu 1 il serai t plus correct de parler de dispositions. 

M. MQROZDV (Union soviétique) (première interprétation 

du russe) La déléga tion soviétique ne peut accepter les mots 

"fondés sur l' odre du jour provisoire de la Conférence", car l' or-

dre du jour provisoire t el qu'il se trouve dans le document pré-

senté par le sous-comité de la Conwission social e n'est pas accep-

table pour notre délégation. 

L.E PRESIDEI'IT ( int er prétation) Le. délégation soviétique 

a- t - elle une suggt>stion à fai re ? 

~i. ~10ROZOV (Union soviétique) (premièr e inter prétation 

du r usse) Du moment cau 1il a été décidé que c ' est l e Secr étair e 

généri;ü qui adresse une demande de renseignements sous sa prcpro 

rosponsalcj.l ité, je ne crois pas qu 'il soit utile d ' i nsérer l a 

'phrase : "fondés sur 1 1 ordr .;, du JOur provisoire d.o l a Conférence". 

Il serait pl us silr.pl 0 de Sl:pprimer cee mots et de l aisser le 

Secrétaire génér al procéder comme il le juge utile • 
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H, SNITI:i: (Canada ) ( i ntorprétat:i.on): J o ne pense pas ou 1 iJ. 

:taille ozchœo cos mots, aar la r esponsabil5.té qu ). pèserait alors 

sur lo Socrét~·iat serait i njustifiée, ct i l l'aut tenter do la l ui. 

é·;ito::.·. L'Ol'àro du jour quo nous devons accepter ost déjà l 1olljot 

d.o nombr <Jusos contr overses . J 1 espèr e , potœ ma part, qu 1 i l nous 

sœ:·a j?Ossi ble cl ' ad.optor très pr oche.inomont En ordJ..-c d.u ~iour. En 

tout cas, le fai t est établi gue nous d.omandorons au Secrétaire 

génb·a l d ' envoyer dos demandes do ronseigne~1ents ot, si nous n 1 a:p-

pr ouvons pas cet envoi, il faudrait , to•_ct au moin s_. pouvoir d i r e 

quo le Secré-ca ire gén~ral ost on mest:.rc do so fonder s:-rr 1 1 oràre 

du jour quo nous adopterons, sinon nous auriono 1 1a i.r d'éluder nos 

r osponsabi li tés pour l os faire peser indt\on:ont stll' l e Sucrétairo 

général oui ost un fonctiommiro international. 

Lo PEESIDENT ( intorpr6tat)'Jn): Le texto tel qu'il ost 

proposé no pr6jw:;o on r ien la d.ocislon quo nous pronàrons s ur l e 

pro~ot d.o résolution No . VI qui oompr ond tm projet d 1orcl.ro du jot:r. 

Il j_ndiquc sirrJ)lomvn t que noua demandons au Socréta :lrc général 

d·-J se fondoj.' sur un lll'Oj c t d 1oràrc d··1 jour quel qu ' il soit, c2r i l 

ost 6vidont qno nous sor onc amenés à a dopter En orà.:t' o du j o1.<r 

pr ov:i.soir o pour la Conférence . Le Conseil ost- il prêt à prenàre 

une décision sur cet amendement '! 

M. HOHOZOV (Union soviétjquo ) (pr cuiè:r.·o i ntorprétat ion du 

r usso ): Une f ois de plus, je tiens à attir er l'attont:~on du ConsEnl 

économique et soc:'.al sur le pr o ,jet d 'ordre du j 0\.11' do la Conférence 

qui hü a Ot é soumis par le Comité soci.al, ct qui ost inaccopk, olo 

pour la dél6t.,ation sovi6·LirlUC . Ainsi quo jo l ' ai d:i.t hier, nous 

vot or ons cont r e , car , à no t r e a vis , il no réflèto pas los tf\clws 

oosontiol los qui inco;;;bcnt à l a presse ct qui d6coulcnt des tâches 

ossont.iclles dos Nationc Unies oll os -m.Smos . Je rép~te done: 

du r.lor;:on t que J.a mention ùu.te ici du pr ojet d 1orà.:t'o du jour sc r éfèr e 
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nu pro j et quo jo viens é1e citer et qui n'est :pc.s c.ccepk .blo :9c-.r nous, 

nous ne pouvGns pas nous mettr e cl ' c.ccord Sl.U' cetto mention . Nous pré-

f •.:r ericns qu'elle s o it omise. 
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M. S'I'INEBOWER (Etats-Unis) (interprétation) : Nous res-

pectens tous le droit du ·représentant de l'Union soviétique de 

maintenir son point de vue en ce qui concerne la nature de l'ordre 

du jour, mais cette question n'est pas en discussion maintenant. 

Lorsque la majorité du Conse:i.l aura pris une décision quant à 

l'ordre du jour, nous demanderons au Secrétaire général d'établir 

le document préliminaire qui servira de base aux travaux de la 

Conférence. 

Si nous acceptions la suggestion du représentant de 1 1Uninn 

soviétique, nous ne donnerions pas d'instructions valables au Se-

crétariat, étantronné que nous lui demanderions de n'envoyer que 

êl.es demandes de renseignements assez imprécis puiaqn l il y a di ver-

gence d'opinions sur la nature même de 1 1ortlre du jour. 

Tout co quo nous pouvons faire, c'est de demander au Secré,.. 

taire général de se proc~.<rer dos indications sur les opinions' des 

différents GouV01''11Dments. 

Je tiens à faire rr:.marquor que ceci nw préjuge en rien le 

point de vue qui pout être adopté par la délégation de l'Union 

soviétique. s :,, au InDment où nous prendrons une décision, le 

point de vue du représentant do l'Union soviétique n'était pas 

adopté par le majorité, commo cela fut lo cas au sein du Comité 

dos questions 13ociales, nous ne pourrions pas envoyer un quos-

tionnaire susceptible de servir de base à notre travail si nous 

ne ment ionnions pas les vues du Conseil économique et social. 

Je crois que nous touchons. là à une question différente d.e la 

question de fond elle-même. 
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l··l. HORGAN (Royau:ae-Unj) (interprétation): C'est mon 

Go;:vernement qvJ_, le premier, a pensé que cette demande de rense i -

gneJ;;ents de-, ait être soumise, pour approbation 1 à un or gane repré-

seLtt:tif de Gouvernements, tel le Conseil économique et social. 

Cette demande de renseignelilents doit être adressée à des Gouverne-

ments, elle les concerne, ct nous avons pensé gue le Secrétari_at 

aiffierai t à comm'ître les vues du Conseil. Toutefois, les événements 

ont chane;é récel:IrllEmt et, à cet ée,ard, je voudrais féliciter le 

Secr3tariat de nous avoir procuré aussi rapidement le document E/550 

que nous avons déjà pl: examiner. 

Je sorals disposé à accepter la modificati on proposée par le 

représentant des Etats-Unis. En ce qui conc~rne la rerr~rque faite 

par le représentant de l'Union soviétique, je ne comprends pas qu'il 

considère cette question comme étant de première importance. Il 

doit partager notre avis: s 1 il doit:; avoir une demande de rensoi-

gnemonts - et je tiens -~ précis Gr gue la rédAction de ce do cament_, 

en Comité, a été extr8met:,ent so:ègnée afin de tenir coup te des 

observations et des v;_;os du représentant de l ' Union soviétique - si, 

dis-~e, il do:it y avo :Lr uno demande de rensei t;11C!::Emts, i l doit 

s ' af;ir de renseir_,;nements re la tifs à la Conférence ct i.l n ' y a pas 

d r inconvénient à ce ~u 1 ils soj_ent fondés GEr l 1 ordre du ,Jour, 

Lo PRESIDE!i"l' ( i n terprétation): Je vais mettre aux voix 

l'amendement proposé par les Etats-Unis. 

Il est procédé e.u vote à mai_n levée . 

L'amendement est adopté par a,uinze vo2.x contre deux ct 

une abstention. 

Le PRESIDENT (interprétation); Los mots qui se trouvent 

a u milieu de la pa,se 5 dn texte français "demande de renseignements 

à appro u_v ur" se t r o.cvent rlonc supprimés ct lo paragraphe 3 su::_i; 

imméd:'_atement . 
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Si aucun autre r eprésentant no dcl.Jando la pc'!.role su.r· l 1 ons omble 

de l a résolution No , I , a i ns i ruaend.éc, je va i. s la mettre aux vojx . 

Il est proeédé au 'roto à :,Ja i n lovoe . 

La :césolut:o.on 0st adoptée par ou1nza voi.x et trois aiJsten-
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LE PRESIDENT ( intorprétv.tion) : Cotte d6cisicn suppri>no 

l a nécoss:i té d'une réunion, œt aprè s nùdi, du Comité sociéol, qui, 

en conséquence , n • ~'ura :::•a s lieu . 

Y - 2. -t-il des ob j ections sur l e projet de résolution Ne .II 

(pages 5 et 6 du texte frc.nça i s E/ 547) ? 

M. STINEBOWER (Eta ts-Unis) ( interprétc.tion) : J e nfa.tto.cho 

que peu d 1 importance O. 1 .:-. question quo je soulève, mrd.s 11 me semble 

quo l e pr.rngro.pho d) n 1étél.it qu'une déci s ion du Conùté lui-mÔme sur 

lo que s tion do procéduro e t, p~r contloquont, no dovr~ci t pc.c fi gurer 

dans l a r ésol ution du Consc :l.l. J e pr opos0r a i donc sa s uppros ei on , 

mcis j o n'ins ista pc.o outre meouro . 

Aucune objection n 1é t c nt f or mul ée contre l r. sugges tion du 

représontGnt dec Etcts-Uni~le pr.r ::.gr-:-.pho d) (ps.ge 6 du t exte frongds ) 

es t supprimé . 

L' ensemble du pr o j e t de rés olution c.i n s i c.mendé es t c.dopté. 

Los roeoluti ons 3 ot 4 s ont ::-.doptée s sens. di s cu::wilm . 

M. STil\ŒBOWER (Eta t s -Unis) ( intor prétction) : Le. r écolution 

Jl!o. S no me lK'-r~Ît pr.s tr~w util o , ûtc.nt donn6 g_u 1 e llo core1portc surtout 

l e t oxto du Ccnùté. J e n ' cü cer tos :cion contr e le t oxte lui-mÔme, 

=i::: Jo no pence p:o.s g_u'il soit ?J. inclure d:me cotte rocolution . 

l-1, Finn lJ!OE (JI!orvbgo) (intorpréü:oti on) : J o pcrtngo l e 

point de vue du représent rmt de s Etuts-Uni :; en ce g_ui concerne l os 

pnr ::tgrnpllos b) e t c). Quunt cu pnrc.grl'.'.:pho c. ), J'estime qu'il 

dovrc.i t Ôtr o m~intcnu, étc.n t dcnno qu'il s 1 ngit lh ~'une d~ci s ion 

du Comité. 

M. MORGAN (Royr'.umo ~Uni) ( intorpr6tc. tien) : J' .:.ppui c 1::-. 

propoei tien du re;présentr.nt dos Etc.t s -Uni s . Aucun de ces pc-ro.grr.phos , 
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en effet, ne me paraît essentiel o.ux · r2.pports que nous e.ppr ouvons 

en ce moment.Je n' a i pes,pour rna part,d'objection à formuler contre 

1 1un quelconque de ces paragraphes,llk'lis je fera i r emarquer g_ue le 

pe.ragraphe a ) n 1 est qu'une déci s ion des plus offi cieuses de 1.:: part 

du sous-Comité. J'ai l'impression que celui-ci, l or s de l a d~claration 

du représentnnt de l'Union soviétique , ava it été d'avis y_ue ce point -

COIDtllO d* aillours un gra nd nombre d' autres - pourrait être discut~ 

à tm f:!tade ultérieur. J e ne pense pa s d:ms ces conditior"s qu'il 

convienne d'y f a ire ici allusion. 

M. MOROSOV (Union soviétique) {première interprétation 

du russe) : D.c.ns sc. première intervention au sein du sous-Comit~ 

de l a libert8 de l'information et de 1 ·". prosso, l a d6logation 

soviétique avait s ignalé que l es propo s itions soumises par l e sous-

Comité monqur •. iont mc.;Lheureusoment d'un exposé précis des principes 

sur lesquels devai t ê tre fondée l a liberté de 1 1 informe,tion et de 

le. pros se. L' absence d'un é lément do cette importenco da ns l os 

trr.va ux du sous-Corr.:lté constitw:dt, se lon l a délégc.tior soviétique , 

un inconvénient grave, et ct os t l a r a i sen pour l c,quelle nous (cvons 

soumi s a u Comité social dos propooitions constituant un oxposé do 

cos principes. Si l e Connoil économique et socio.l considè r e qu'il 

n'est pc.s en mesure d 1 oxaminor r>ctUEùl omont ces questions - po int 

do Tue que l a délégntion soviétiquo no pcrtrcgo p c.s, puis quo, snns 

l'exposé do ces principes, on ne sc.ura it définir l e s t aches de la 

Conférence - il est du moi~s n~turel quo l os propositions soviétiques 

soient exc,minooo par l a sous-Coll'JIJ.ission l or s do sc. prochaine 

sese i on. 

Lo Comité coci~l ougg'èr c drns cette r 0eolution une r rocédure 

que le Conseil rwnit dojh, à plusieurs r oprf.ses , appliq_uto , é:lors 

que l'étude d 1 un document n'~tc.it pas torminoo e t q_ue l e Consoil 
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· jugeait utile de poursuiYro l' oxr-Illen d 1 une qt;ce tion que pos::.it 

ce document. 

c·lc st lè. ce q_ue suggère l e Comit6 social. Il ne prepose pas 

d1 adopter lo12 vues de l G délogO:tion soviétique , JJr.i s do los 

renvoyer s eulement pour informo.ti on ot étude O. l et sous -C ommission. 

Il n 1y a rien d'lnhc..b:i.tuol,è. mon avis, ào.ns ccttu f 2.çon de proc6àoro 
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M.STirlEDOWER ( Etats-Unis ) ( interprétation ) : Cette 

procédure ne me paraît pas anormale étant donné qu'elle a été adoptée 

dans un grand nombre de cas. Je pensais que le Secrétariat transmettait 

h~::bi h <ellement aux sous-co:rnrn:l.ssions, pour examen, lors de lem.s prochaines 

sessions,tous les documents, les propositions et les comptes-rendus 

des discussions relatife aux décisions prises au sein du Conseil 

économique et social e t du Comité social sur les points inscrits 

à l'ordre du jour de ces sous-commissions, et c'est pourquoi j'ai 

déclaré qu'il s'egissait d'une question de procédure et non d'une 

décision formelle, ot quo - touo cGo docu:oento sernient ;re,nvo;r:Ss atl Cern. té 

J e ne vc-udru1s~ce·,·tec ]nr; limiter la discussion sur ce sujet au moment 

où nous parlons de la liberté de la presse et de l'information. Ce 

serait là une attitude contradictoire. Toutefois, je n'avais pas 

comprJs, au sein du Co:ni té, qt1e nous devions prendre une décision 

formelle sur ce point étant donné que le Président avait annoncé comme 

d 'hebitude,à l a fin dos d.ébats, qu'il serf.lit renvoyé à l'examen de la 

SClw-commission de l a l i berté de la presse et do 1 'information. 

Je ne pensais pas que l'on choisirait l'un des documents qu e nous 

E.vone adopté pOtlr en faire l'objet d'une décision, mais je croyais que 

toue l os documents qu e nous avons préparés seraient considérés sur le 

mê"me pl an. 

M. AHr.lAD ( Inde ) ( interprétation ) : Je serais assez 

inquiet si toutes les décisions de procédure prises au sein 

du Comité des questions sociales denlient faire maintenant l'objet 

d-'une discussion de vant l e Conseil économique et social. J e ne vois 

pets de r aison; dans l e cas actuel, pour ne pas renvoyer la qt1estion 

à la sous-commission de l a liberté de l a presse et de l'information 

sous prétexte qu'il s'agirait d'une décision déjà prise par le Comité 

social. 
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Nous avions déjà pris acte du document qui nous avnit été transmis 

par l .1Associetion internationale des journo.listes et nous avions décidé 

d' attirer l' a ttont)_on des r eprésentants à la Conférence sur cotte 

qv est j_on. La délégation de la· France nous avait égüemont soumis des 

propositions au sujet de l'ordre du jour, et le Conseil avait adopté 

une résolution suivant laquelle il prenait acte de ce document et le 

renvoyait à la ~eus-commission pour étude. Je ne vois pas pourq'Joi, 

lorsqu 'un d.ocument nous est ainsi soumis, le Comité ne pourrait pas 

recommander de le renvoyer à nouveau à la Sous-commission de la liberté 

de l a presse et de l'information pour examen. Je crois que c'est le 

moins que nous puissions faire pour un tel document, à moins que nous 

prenionG la décision de le rejeter complètement mais, dans ce cas, le 

Comité a ostimé que le document méritait d '~tre considéré à nouveau et 

d 'É!tre renvoyé à la 80'.l s-commission de la liberté do l a presse et de 

l'information. 

Pour ces raisons j'estime que le sous-paragraphe a} devrait ~tre 

maintenv. 

M. FINN MOE ( Norvège ) ( interprétation ) : Je tiens à 

préciser que la décision prise par le Comité sur cotte question était 

1Jne décision un pou plus formelle que d'habitude. La situation se 

présentait ainsi: la délugation do l'Union soviétique avait demandé 

que l'on discute le principe mme de la liberté de l'information, que 

l'on définisse le concept do lE! liberté de l'information, et l'atteiJ.tion 

de l a délégation sovir:\tique avait été Elttirée sur le fuit que le-. Sous-

commission do la liberté do la presse et de l'information n'avaiè pas 

encore discuté la question mais qu'elle aveit l'intention do le faire 

cu ccur,<J de sa prochaine session. Dans ces conditions, le Comité avr:üt 

décidé do ne pas discuter le fond d.e la question et de tr&nsme ttre le 

document à la Sous-commjosion pour examen au cours de sa prochaine 

session. 
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Je su1s en partie d 1sccord o.vec le représentant des Eto.ts-Unis 

sur le foi t que cette trnnsmission pourrr·. it ~tre e.utomatiq~1e, mais, 

par ailleurs, jo signalerai o.ux membron du Conseil que ni nous 

d<îciè.:tons de Stlpprimer· cetto r ésolution, de fuusses interpr0taticns 

pcurrniont en résulter. 

Pour ces raisons, je demc.ndo e.u Conseil de maintenir le documant 

tol qu'il se présente actuellement. 
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M. MORGAN (Royaume-Uni)( interprétation): Je n 1 ai pas un 

intér~t particulier à insister sur cette question; je voudrais toute-

~ois apporter deux rectifications à la déclaration du représentant de 

l'I~de. 

Premièrement, le représentant de 1 1 Llde a comparé le point que 

nous discutons maintenant avec celui relatif à l 10rganisation internatio~ 

nale des Journalistes; . j~ me permettrai. de lui faire remarquer que cette 

organisation est liée directement à la Conférence ::wndiale; en consé-

quence, nous ferions preuve de négligence en ne la mentio~,t pas de 

façon précise;en revanche; le point que nous examinons maintenant est 

différent et, à mon point de vue en tout cas, cela n 1a pas un intér~t 

majeur pour la résoluti.on. Je n'ai d'ailleurs pas d'objection, le 

représenta.,t des Etats-Unis non plus je pense, à laiseer paseer le 

point a). 

Deuxièmement, le représentant de l'Inde n'a pout-~tre pas re~qué 

que nous avons proposé de supprimer le point b) qu;l. est compris dans 

les résolutions présentées par le Royaume"Uni 1 les Etats-Unis et 

d'autres paya. Il n'est pas question, ici, d'approuver ou de mentionner 

telle ou telle résolution présentée par telle ou telle délégation. 

M. SMITH (Canada)( interprétation): A mon avis 1 nous perdons 

beaucoup de temps sur un point d 1ordre secondaire. Deux poiùmsont 

portés à . ltordre du jour; le premier traite la question de savoir si 

nous devons permettre que le rapport mentior~t la déclaration du repré-

sentant de l'Union soviétique soit perdu de vue. La réponse est évido~ent 

négative. Le deuxième point à notre ordre du jour appelle une décision 

à prendre au sujet de la mention, ici, de cette déclaration; à mon 

a"ïis 1 la réponse doit ~t.re négative également. Nous pourrions peut-être 

remplacer cette résolution par le texte suivant :" Le Conseil éconœnique 

et social attire l'attention de la sous-commission sur los différentes 

déclarations faites par les membres du Conseil au cours de sa ci!lquième 

séance." Ce serait là, me !3emble-t-il1 une solution pratique. 
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M• MOROSOV (Union soviéti<lUe)(deuxième interprétation du russe) 

j 1 aimerais tout d 1 abord eXprimer mon étopnement devant le sens des 

rem~ques formulées par le représentant du Royaume-Uni; ses déclarations 

se résument ainsi : la proposition soviéti~ue, coroprenaht l'exposé des 

principes généraux devant 'inspirer la liberté de la presse et de 1 1 infor-

mation, n'a pas de rapport direct avec la Conférence sur la liberté de 

la presse et de l'information. Ceci, po~ le moins,me paraÎt étrange; 

je ne puis é'tre d'accord avec lui pas plus que je le peux 1 •é'tre avec 

ceux qui disent q~e la procédure suggérée par cette résolution implique 

une certaine discrimination; il s'agit de documents formellement remis 

- ce projet de résolution en est un - aù Conseil économique et social 

sur des chapitres concernant des points particuliers de notre ordre du 

jour. Je ne sais si d'autres propositions formelles du m~me genre ont 

été faites mais, il est évident que si une délégation ou une autre 

avait saisi le Conseil de propositions formelles du mé'me gen1·e et dans 

les conditions dans lesquelles la délégation soviétique a proposé la 

s~enne, il faudrait les traiter de la m~e faqon. 

Il a été dit que le temps consacré à cette question était hors. 

de proportion; le représentant du Canada a parlé de la nécessité 

d'économiser du temps; une telle mention apparaÎt toujours lorsque 

le représentant du Ca.na.da n'est pas satisfait par une proposition présentÉ 

mais, 1à, je ne pense pas pouvoir lui é'tre d'aucun secours. 
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.1-1. AHMAD (Inde) (interprétation) : Je voudrais dissiper 

un mal entendu qui a pu se pr oduire dans l'esprit du représentant 

du Royaume-Uni. Quand j'tai pris l a parole, j e ne me suis pas r é-

féré è. un document précis. fu r emarque était une remarque de prin-

cipe. 

Je voulais dire à peu près ceci : nous sommes saisis d'un 

document qui a été s cumis ou qui doit 1 1 i3tre c.ux Etats Membres des 

'Nations Uni es et qui concerne la fu-ture Conférence pour la liberté 

de l a presse ot do 1 1 infor=t ion. 

Le Cons.eil économique et social, au cours de sa quatrième ses-

sion, a adopté l~o résol ution décidant que l a s ous - Commission pour 

la presse et 1 1 infornution devrait examiner ru1 projet d ' ordre du 

j our qui lui avait été soumis par la dél égation française , ainsi 

que tout autre docvmont sembl uble présenté par l es Eta-œ .Membres 

dos Nations Unies , sans tenir compte ni do l'E-tat qui soUL~ettait 

les doclments ni du fait que l a question posée a déjà été adop-

téo ou r ejetée par l e Conseil. 

Le Conseil économiquE: et social a discuté cc dccunont. Il ne 

l' a ni adopté rü rejotû, mrüs a simplGment décidé qu 'il méritè.it 

d 1Bt r e consicléré à nouveau par la Sous-Commission de la presse et 

de 1 1 in:l:'ormat i on. C'est ce qui constitue, à l'heure actuelle, l e 

f ond de notre discussion. 

Je ne voi s pas do r o.ison pour supprimor tmo question de cet 

ordr o du j our. J o voudrais i·épéh:r au r epr esentant du Royaurr.E!-Uni 

qu'il s'agissait pour moi seul omont <1 1-.me q;.;_esti on do principe, 

puisque l o docunent avait 6t6 sinipl enent étudié par l e Conseil 6-

conomlque ot social, qu ' il n'avait été ni accepté, ni rejeté et 

qu 1il avait été décidé de l o so~~ettro à l u Sous-Cot~ission pour 

un nouvel oxamen. 

M. VANDER MANDELE (Pays-Bas) (interi.Jr6tation) : Ha dé-

légation considère que l o document qui fait l'objet de la r ésolution 
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est d 'une très grande im.pcrtanco ot ne voudrais pas que lo procès-

verbal reflète, do sa part, une attitude qui tondrait à m.inir:lisor 

cotte importa~1ee . 

Si nous adoptions la proposition tondant à eliminer c·otto r é-

sol ution, no'.ls donnerions cott0 inprossion, ct c'est pour cotte 

raison quo 1:1.a délégation ne votera pas en faveur d'une t0lle propo-

sition. 

Cependant, . il nous sembl e quo la discussion qui a ou l ieu à 

la Commission au sujet de ce document ost égalcmon'c d 'u_rw très grande 

inportanoe et, par conséquent, je me rallie à la proposition du 

reprüsentant du Canada. 

):.1. SANTA CRUZ (Chili) (deuxième interprétation de 1 1 es pa-

gnol) : Nüus soutenons la propositicn faite par la délégction çlos 

Etats-Unis et peris ons q_u ' une tolle résolution ne s 1 ir1posai t pas. 

Hais nous estimons égal oaont qu ' il n'y aurait pas d 'inconvénient à 

co qu'olle s oit nai.ntcnue ct, d'accord avec l e ruprôsente.nt de l a 

Norvège, quEl, dans la situation actuell e, cc serait créor une in-

px•ossion défavorable que de manifoste1· notre désaccord sur l:at-

ti tude . a.dcptée 11ar la délégation soviütiquo L cet égard. Il pour-

rai.t sembl er que nous chorchcns à éviter l a discussion : tel n'est 

:pas le ce.s, ot c'est pour cos rc.isons guo notre dél égation votera 

en fav0ur è.u maintien du :r;;e.ragraphe a) . 
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M. BORIS (France) : lvlons:.eur le fr~sident, je serai très 

bref sur un sujet gu:L, je crois, né m~ri te pàs de reten:Lr aussi 

lo!lBtem:Qs l'attent:i.on da Conseil. La d.élécation f rançaise n'at-

tachait pas un intérêt très part:lculier à la rédact :ëon de la réso-

lution du Chapitre V. Elle trouvait naturel, puisque la déléga-

ti on sov:létique aval t présenté un travail très substantiel, - tra-

vail que le sous -comité avait, à eertai_ ns G(jards , examiné, mais qui, 

au point de vue de ses réperc:ussi ons sur la not:on de la liberté 

de l' i.nformation, dev2.it, tout naturellement , être renvo;yé à la 

Sous-Cor:rrni~s i_on qui a lla:5_t s 1 occuper de cette question - q_u ' i l rût 

uont:i.on du renvoi È1 la Sous -Commission. 

Si on en avait jut:sé a ·t:.trement, la déiégation :française n'aurait 

t r ouvé n i_ mauva1s, ni incorrect, q'.le le document mentionné fût ptTe -

mont et s:i.mplement renvoyé sans r1u 1 i l y eût de résolution, Mais 

à l a suite des di.scuss iono ont en lieu, d'accord avec l es 

représentants do la Norv8ge c'c du Chili, la délégatioJ;l franço.i.se 

e<:t:Lme quo si le texte n'était pas adopt6 t ell quel, cela donnerait 

lüm à des interprét ations que, pt;Jur sa part, la délét<,ation fran-

çaiso :w;era:i_t :r·c[_J:'ctte1-blos. Dans cee conditions, elle suge;ère, pour 

mcttr o fin à tm débat un pen byzant.1n gui n' a g_ue t:r·op duré, que 

nous pa.ssions au vo te et que nous maintenions le texte tel qu 1 11 

nous est précenté. 

M. KA!'1INSKY (R. S.S . de Bi élorussie) (prenüère intel'pré-

ta t:ion du russe) : J e crois que la discussion qui vient d'avoir 

l ieu a été extrêmOliWnt cw:;actéris tiq_ue. Ell0 a conrrn0në:é, cette 

fois, SlU' l 1 initiative du représentant des Etats-Unis. Cependant, 

je t.ions à si[)Jaler qu 1au sei.n du Comité social , auctme objection 

n'a été fë:.ite à la déc:ilsion d0 renvoyer cotte question, qui n'avait 

pas 0t6 d.j_scutée par le Comité social, mais qui est importante polU' 

l 1 examen de la Sous-Commission de la l iberté do l' ]_nformat :Lon et do 
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la presse . Il no FJ ' a&;it pas de transmcttro à la Sous-Commiss',on l o 

texte dos djscussibns ct dos à.oclarations faites par dif.f6ronts r e -

-;,:çéscntants au sujet do questj_ons sur lesquelles une r6solution a 

~té pr ise . Il s ' a f';i t d ' un document f or nel concernant tm dos points do 

l ' ordre du jour , docu."'llont qul n •cvait pas été discuté par le Comité 

social mais quo celui - ci a ostim6 dovoir m6ri tel' 1 ' a ttention d.0 la 

Sous - Comrr.ission . Aussi bion, si !!1.9. m6moire ne me üü t èi.S :'.'acJ.i; , lo 

Comité a été unanime pocr <iécidor quo co document soit tre"nsmis à 

l e. Sous - Corrmtission . 

J e cr ois que la discussion a sufi'isarmücnt éclair ci le. quos;;;ion 

_pour quo nous puiss:1ons passer au vote ct j ' appuie cette suggo~rtion . 

Le PRESIDENT (in ter prSt a tion) : Deu.x r cprosentantB sont 

encor e inscrits ct j ' espère qu ' apr ès les avoir _pntondus nous pourr ons 

pronclro une déc i.sion. 

M. SNIT'"rl (Canada) (interprétation): Je m1 oxcuse do roprcn -

dre la varolc n~D.is jo voudrais qu ' il soit bion entendu - ct que cola 

fig1.U·e au pr <Jcès - vorbal - qu 1 il existe doux }lartic:s d is tinctes dans 

co document . Lu dcu.zion;o r.ar tio compor te los ;J.Jnondoments qui avaient 

oté pr oposés à l ' or dre du jOl.;l' . Cette g_w.::stion a d6j~. 6t6 traitée ot 

d i fférents amondomcnt,s avaient été repoussés au sein do,l Conüt6 du 

Conseil, mais la pr er,üère partie ne fi~;v.r<.}i t pas au procès- verbal 

our l a question a 6t6 discutoo non pas devant le Consei l , ruais devant 

lo Comité ot l e :coprésontant de 1 1Uuion s oviétiquo ava:Lt d ' o.illours 

donné sa d.Sclarat:ion . J'apprécie le e;esto gu 1il a fait . 

M. HAKIH (Li ban) : Lu déloc;ation libanaise oct dùc i doo ~ 

voter on f a veur du majntion du toxte en discussion, car elle ost con-

vainc no de l 1 importance du pr oblème soulevé par co document, pr oblème 

p_yant tJ:•ai t au.x principes dont vont découler toutes l oG décis ionB 

concer nant l a libort6 do la pr essa . Etant Cl.onné que lo problème n 1 2. 

pas été suifisa111!1lont étudié dans le projet original, olle con:::id~ro 

que l o meilleur ~"'lOJlon d ' attir er a1.U· lui 1 1attc:ntion de la Sous - ComiJüü -

sion ost do l ' inciter à lui accorder l' importance gu ' il mtrito . 
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M. SUT-l" (Chine) (interprétation) : Nous discutons la ques-

tion suivante : convient-il ou non de renvoyer <• la Sous-Commission 

de la l i berté de l'information et de la presse le document en quos-

tion ? 

Notre délégation partage les vues des représentants du Ro~'aume-

Uni et des Et~ts-Unis pour les diverses raisons expos6es par ces dé-

légations, mais nous aimerions attirer l'attention du Conseil sur 

le fait que lo paragraphe a) semble vouloir renvoyer l'ensemble du 

document E./AC.7/30, pour information, à la Sous-Commission. Or, à 

la page 7 du texte français de ce document, nous avons, sous la 

rubrique III, les doux rurrendemonts soUllüs par le représentant de 

l'Union soviétique devant l o Conseil ot sur lesquels, à la suite 

d 1un vote, uny décision a été prise. 

Jo crois donc que si nous avons à voter sur le paragraphe a) 

do la r 6solution No 5, il faudrait d'abord c:uo nous précisions quo 

la rubrique III du docmnent E. /AC. 7/30 dei t être considérée comme 

annulée. 

Telle est la question que je soumets al-\ Préoident. 

LE PRESIDENT (interprétation ) : Nous so=fl> saisio de 

trois prcpos:!tions, si nous considérons J,a suggestion du représen-

tant de la Norvège comme une.proposition formelle. La première, 

·celle du représentant des Etats-Unis, vise à la suppression du 

projet de ré~olution No 5, figura.."Tt à la 1)ago 7 elu texte français. 

Nous allons donc voter sur la maintien ou sur le rejet de ce pro-

jet de rénolution. 

Il ost procédé au vote à :main l evée. 

Le pro,jet de résolution des Etats-Unis est rejeté par 

dix voix contre cinq ct trois ab8Dntions. 



FP.jFJJ. - 42 .. 

LE PRJ.i.SIDEN'l' (interprétation) 

norvège n:aint:Lent-il sa proposition ?. 

E./P.V. II6. 
I4 August 1947. 
French. 

Le représentant de la 

H. HOE (Norvège) (interprétation ) J o rotire ma pro-

J,E PRESIDENT ( inte:r_tJrétation) : Nous en arrivons Llll.in-

-tennnt à la proposition du représentant du Canc.da : "lo 

Conseil üconm:üque ot social attire 1 1 attention do la Sous-Coi:"nis-

sion do la liberté de l' information ct de la presse SDI l es dif-

férentos déclarations relatives aux princi:pes gGnéraux de la li-

berté do 1 1 ir.forrr.o.tion, fui tes par les monbres du Conseil lors de 

sa cinquiène session." 

M. SANTA CRUZ (Chili) : Je vc;.tdrais savoir s 'il s'agit 

dG substituer cu texte au paragraphe a) cm. s'il doit y être ajouté. 

LE PRFBIDENT ( interprétati•)n) : Ce texte dei t renplcoer 

l'ensuntl e du projet ae résolution N° 5 que nous avons à la page 7 

cl11 texte frança.is. 

M. KANlNSICY (R.s.s. do Biélorussio ) (pr ei?üèro intorpré-

tath-.n du russG) : Si l' on envisage la :proposition canadienne co!?llllo 

un u.mono.oment, celle-ci ne sam·ait être acceptée. Il s 1e.git là. de 

detu questions distinctes : 

- o.u paragrapl:e a) d 1 un docunent présente d 1 uno f u çcn forr1.ello; 

- dans la propositicr. cent~clienne, de différentes déclurations 

ayc.nt t rai t à la question. 

Si l' on adoptait l e =inticn du po.ro.graphe a), on pourrait, par 

la suite, ;y adjoindre le texte canadien. 

M. Sl1ITH (CL'.ni:cda) (interprétation ) : J'ai connu, à Tours, 

cm hÔtel qui s 1 apyolai t : "RBtel de l'Uni vers et du Portugal" •••• 

Nous nous tro<.<vons un pou dana la mÔne Bi tue.t ion ici. Mn r<.lscluticn 
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devait inclure la décltlration du représentant de l'Union soviétique 

qui , à mon avis, est très importante, ainsi que l es autres décl ara-

t ions. Le but do ma résolut:l.on était d'attirer l'attention de l a 

Sous-C orr~ission sur l' ensembl e de ces r ésol utions . 

LE PRESIDENT (interprétation) : Nous a llens procéder at:. 

vote lJour savoir si l 0 r;r ojet de résolution de 1~:, dél égation cana-

cUomw doit rer;>.plucor la r ésolt:.tion N° 5 dent nous sommes saisis . 

Il ost procédé au vote à. Œ:tin l evée. 

Lo :llt'nJ.;;t de résolution oot repoussé pur (J.iX voix contre 

LE PRESIDENT ( interpr étation) : Nous a llons procéder au 

vote pour savoj_r si l a résol ution doit 'être LlG.intenue telle qu 1 elle 

fj_gure duns l e documcat . 

Il est procédé .::.u vote à L1Uin l evée . 

LL résol ution est adoptée -par dix voix et huit abstentions. 
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M. STINEBOWER' (Etats-Unis) (interprét~tion) Je m'excuse 

de reprendre ln pcxole,puisque c' est moi qui ai ongcgé cc · déba t 

en posant uno ~ucst!on. Jo voudrais cependant a ttirer l'attention 

du Conseil sur lu façon dont lu discussion e*est déroulée;·J'nvais 

posé une question nycmi; un wro.ctère de procédure et j'avais f<:.i t. 

uno deuxième réponse après intervention duropr6sentunt de la 

Norvège. J'ai tenu à rappeler le déroulement de co débat, car nous 

avons beaucoup de travail deV<:'.nt nous ct il semble impossible de 

s oulever l~ moindre question ou une minime interprétation do 

procédure st:ns que- s' ongo.go une discussion sur le fond lui-nêne ~ 

C1est lt. un f e.rdoo.u écrac:.mt pour los délégués qui désireraient 

~rfoio poser une question, m~is sont peu déoiroux de voir se r ouvrir 

le ~ébQt sur l o f ond. 

Nous devrions éga lement d~ndcr a u Président do f~ire une 

doclcœc.tion qui figuror<d t a u procès-verbo.l pour dire quo lorsque 

nous re;nvoyons un documont :J. l e. sous-Commission, il eet entcmdu 

quo nous no lui r e t ournons pas l os points sur lesquels Q été pris 

un vota néga tif. s:~ns quoi,nos tra va ux n'auro.icnt po.s do sons. 

LE l'RESIDENT ( interprétc..ti on) : J 1c. i déj~~ d6clm-é à 

diverses r eprises quo t oue · l os documonto,provonc.nt doc 11ombres du 

Conseil, qui sont ronvoyéi3 so :i. t ~'- doEJ ina ti t.utions quolccnquos , 

soit ~- dos org::tnos du Conseil s~:ns r ocommc.nda t :'.ons ou instructions 

spéci<cl es , expriment nc turcllemont l es opinions do l eurs autours 

ot rio~ do plus. Po.r centre, j e ne pense pus quo nous puissions, 

a insi quo 1 t ::-.vc.i t dornnndé lo r eprésent ant do l e. Chine, ouvrir à 

nouvo>:>.u ici un débG.t sur un point ~qui no figure pc.s ~ · notro 

erdre du j our et nfl'.ppf'.rtiont po.s è. la. quooticn quo celui-ci nous 

nppollo à discuter o.ctuell emont. 
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Nous prwsons -::ou projet de résolution No.6 (po.go 7 du texte 

frc.nqcdc ) . 

M. BORIS (Fro.nce) : C'est n propos de la. r6solution No.6 

que~ conjointomen~ o.voc los délégations du Chili ct do l n Norvège, 

l r', délégr-ti on frccnçr..iso o. 1 'honneur do" présenter un o.mondomcnt. 

En développant les r::d.sons pour l esquelles nous a.vons déposé cet 

cnendoment, j 1expliquor o.i notmnnont pourquoi nous le présentons 

on séc.nce plén:'_è,re seme. qv.' 11 c.i t r.upc.r .'lvc.nt donné lieu è. une discus-

sion on Comité. 

Cet c.nondor::ont ost destiné h ccr;lpléter le parc.grc;phc 2 du 

ch:tpitrc I de l 1o::-dro du J our c t è défi.nir c;vcc plus do précision 

l os principes f cndr.mentc.ux g_ui dei vont régir les moyens d' informc.t :Inn, 

Si cot uncndoaunt C<J t :J.dopté, los principes énoncés sous loo 

l ot tres c) ct d) du por r:.grripho 2 du ch::!. pi tro I sc lirc,iont comme 

suit : 

"c)- Aider · ~ dévol op:por lu respect des droits do l' hoi!lllle ot 

des libertés f ondcmont c,les o.u bénéfice do tous, sccns diotincticn 

do rncc , do sexe , do l o.nguc ou do r eligion; combattre 1 1 idéclogio 

f o.s.cistc en 61L-:1incnt o.u soin do 12 moyens d'iriformo.tion los 

veot:Lgos du f asc i sme ot du coll,:bor:J.tionisl!lo •: 

11 d)- Aider è. .:~c.intonir ln pr.ix ot l a soc uri t6 intcrno.tion·~les 

g!\Î:ce è. l ee cc.npréhension ct ~~ l r. collD.borc.ttcn entre les peuples; 

comb['.ttro l es force e: r'cussccnt O. l a GUerre on Ûlimirumt c.u sein 

des mc,ycns d 1 infornu:tion l e:J influences bellicistes". 

Je rappelerr'.i qu~, dÛ,f: ) ~ ln sous -Ccmm:1.ssion, des débats s 'eté.ient 

CI1(;ngés sur deux toxtos d 1 inspirc.ticn diffirento et que, fina lement, 

une L'JC.jorité n' r.vc.i t pu Ôtrc dÙgcgôc qu'on t'r'.vcw lie celui g_ui 

figure nu document c.ctuellcmcnt en discussion, parce que plus général 

ct plus vague dans ~cs affirma tions. J 1a jouto que cette rnnjcrité 
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n ' nv<..ü t pu se dog::tger quo sur ce texte, bien quo cert:üns mari! bres 

do l'~ s ous -Coru::liss i on, dont l'export frnnçnis M. Gornud, ni ent 

doclcèrc trouver dcns 1 feutre toxto plus d'un olOl1'ant avec l 0quel 

ils éb:dont en sympathie et qu'ilsoussont désiré voir a dopter ou 

pris on considCrcticn pour 1 1étnblisso.nont du texte définitif. 

Au cours do l n diocussion en Comité, le LlÔme dobo.t s 1est 

inEk.ur6 b deux ot nêmo trcis reprisee difforcntos w:.io, chnque 

f ois, dcms de s cr::ndi tiens c.ssez pGrticullc:roc qui plc..ça icnt 

virtuellement lo s monbros du Cc!:li té d::ns lv iupossibili té do re cher-

cher c t d' n.d.cpter 4cs formules per mottc..nt de fc::1dr<J, d' C'!:lclgr..<Dor 

cerk.i.ncs parties dos doux prcjeto pour on f e ira tm onconblo oynthé-

tig_uo et cchéront. 
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En effet, p~r deux fois, le Comité s 1est trouvé devent une 

eltornative qui était soit d'adopter l'un des textes en bloc, soit 

d 1adcpter l'autre texte on bloc, et, s'ils nva.ient le souci d' aboutir, 

les membree du Com.:i.té ne pouvc.icnt que s'en tenir e.u texte qui, aya;nt 

r ecueilli une renjorité à ln Sous-commission, nppara.issnit également 

assuré d 11me maj0rité c.u Conseil. M:1is, une troisième foiE) ln question 

a été posée; au Comité et ce dern:!.cr avait, à ce moment, déjà o.dopt8 

le pm•c.graphe 2 du chu:pitre I, c'est-à-dire les quatre points a), b), 

c), ct d), tels qu'ils figurEn:t dEl.ns le document E/547; et c'est alors 

(lue ln délégc.t:ton sovi0tique a.vo.it proposé un nou·wnu texte qui, bi-

mSme, tenait en quatre points ct qui venait purement et simplement 

s 'e.jç,utor El.u texte à.éjà nè.opté. Il ne pouvaH o 'ogir à ce moment là 

q_ue d'une ad.dition ù. fc.ire cm texte cdopM sens ClU 'il put y ~tre 

r et()11ché, et cette r.ddition se présentait de telle IJ1.o.nière que, sur 

certc.ine pQints 1 elle fnisa.i t double emploi, répétci.it si!:lplement c e 

qui était dit. Sur d'autres,elle ne se raccordait pus avoc le texte 

udopté. A certuins égards enfin, elle introduisait des éléments qui 

ne cvncordont p~<: uvee la notion que certaine pays, dont le mien, ont 

è.e le. liberté de lo. presse et de l' info:n:nntion. 

Lu qt1 est'.tcn se :;_oozait donc sous la forme d'tm choix impossible à 

fo.:i.r v et, pour fr-iro oeuvre utile, il eut fnlh1 pouvoir reprendre les 

deux textes è.ons leur ensemble, les renonier, les refc~dro. 

Lt: déloge tien frenqatse a estimé 1 dans ces conditions 1 ne pan 

pouve>ir prendre pert uux votes q1.1i ont eu lieu à ce stade et, comme 

elle considérait t cut de m~me que le texte défini t:l.f pourrait ~tre 

utilement cot1plôté en n'inspirant de certaines idées contenues dar.:.s 

l' .uutre texte,. è'lle e pensé qt:o l e ru eux serait de présenter en 

sénnce plénière 1 duns un r.nendement, dee formules susceptibles de 

s'adapter logiquement au texte <l;ee la sous-Commission eveit élC',boré 

et ce:!_)cbles de recueillj_r, le délégC'.ti.on française l'espère, l'uno.ni-

mité des suffruges. Ln délégation frunçaise c. été heureuse de se 
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du Chili e t de 1 2. 

qn _qoesticn. 

J' èn viens à nontrc r en quoi consisto lbssci è..e concilic:tion 

entre l es deux dé:finitJ.cno des p:::i nc i pes g6nérecux à obse rver pcœ l e 

pl'esse . On c dit que l o. süggestion qui nvnit C:tô, à l' orig ine, prôsentée 

à l e :Scvs- CcW;üssion pur M~ LOMAKIN et d(fcndue en Comj+.é po r l o. 
ce qu e / 

dél égction soviétique r é11é to.it soue tme f orœ nôgo.tive/le texte que 

ncus · cvcno sous l es yet1x o .. ffirmo sous ·une forme positive . Celui-ci 

r e c,;r.:I!Je.nd.e de prcmouvoir c ertnin s principes 0t cel ui-,là de combattr e 

l 6s principes contrc.ire fl . Le d~lCsntion frnnçuiso est ime qu'il y o. 

là deux net i ons cc,ITpl énentnircs ct qu 1 j_l 8St bGn de lT.ppel8r à ceux 

à qu !. vn l'eCol!lf;laiJ.de de lutter pour certo.ins principes génc;rcux ClUe 

cela ne \'Q pas sens lutter contre des principes contro.il.'ec , e t c'es t 
o.vec 

:;_Jourgt:oi , en cccord l os dél égnticns du Chili et à.e l a Norvège 1 l 2. d.olô ~ 

g<:.ti on frc.nqnice a cru devoir a f:f'1.rme r CJ.'W c' est un p1'incipe fond.r.:men~ 

t a l gue è,e CDDbo.ttre les iédol ogies fo.sc i.s t es ou bellicistes . Ell e a 

cru dev8ir r eprendr e cet te t e rminolcg i G n:-ü s en l' inc.o:C!;or!lnt- 1:'. où 

elle a sa pl ace l ogiqu e : . l o. l utte centre l' idéol ogie fo.sctte à l à 

fin à.c; peragrephe c ) qui trrü t e d.u respect des Dr o i ts de l'Homm6 dont 

l e f o.sci t e est l'antithèse, l n lutte contre l es forces de guerre,à 1 2. 

fin d.u rmrcgn:phe d ) où s cmt cffirmus les princi res de paix e t d8 

s0cvrité i nto:rnctionc.los . 

Fa r f_illeur s, il y a entr.e l o texte que noue propoGons ct l e 

texte présont6 à 1 1 origine po.r !1. Lomnk i ;:'l ou cel ui qu 1 en Cooi té l a 

d.élùgat:'.on sovi8tiqu8 nva i t ocutenu uno différence qu i est d 'importc.n •. 

c e· . Le t ext e scv:L0tiquo , en effet , ne se bcrrlL'.i:t pns à r ecorrumnder 

d ' une fcq(jn gt:n0r cl e de c or:2.ba ttre l' idéolcgie fc.sc i:!itc ou l os fauteurs 

do gue rre. ·· Il- cssignr.it à cet 0gnr d à le presse , .D. l a radio, dos 

té'ches trt;G précise s . Il P<':t·l:üt cie c ampcgnes à engngor, de personnef, 

à dér-~squer . Nr.is c ' est l à que g'it l r. cUffér enc e . C88 tflcbes comruc.n-

décs , ces canpegnes ordonnées , t out cel à n' es t pas c onpetible avec 
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notre conception de lo liberté de lo. presse. Selon notre conception, 

s'il est possible d 1 cs signer des b_ut.s gqp~;rc.ux inspirés de la Cherte 

sur lesquels les Notions Uniec se sont mises d'accord, il est impoe'"' 

sible de con::lllnder à la presse, d'orchestr-er lu presse en vue de 

ccnp~gnes synchronisées ~me si les buts cherchés s ont, eu fond, 

intimenent les nStros. Nous hc.!ssons o.u 1-cmt et plus que personne l o 

fuecisme et les fcuteurs de guerre ~~io ce n'est pas en donnent dos 

directJves eux j ournclü;tcs, 0n leur assignant, , lè.u nom d'une cutori té 

qui .ne pourrait Stre que celle d'un g01.1vornemcnt, iles tSches à remplir, 

des col:lpe:gnos à rr.enor, <;_ue nous obtiendrons les résultnt D cherchés. 
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une 
Notre opinion serait rebelle ~ une telle obstruction, à/telle 

synchronisation, et noua irions finalement à l'encontre de notre but. 

En revanche, il y a quelque chose que nous pouvons faire, en 

accord avec notre conception de la presse, de la .liberté de la presse · 

et de l'information, une conception qui n'est pas celle de l'autori-

tarisme mais qui n'est pas non plue celle d'une liberté qui se 

confondrait avec l'irresponsabilité et qui, finalement, sous le 

régime d'un succès commercial, serait le seul et suprame arbitre, 

aboutirait à la domination de l'argent. 

Noua sommee adversaires aussi bien des monopoles privés que 

des monopoles publics en matière de presse. Ce que noua pouvons 

faire, en la matière, en respectant cette conception, d'accord 

avec elle, c'est écarter des moyens d'information, presse, radio etc •• , 

les éléments qui ont été atteints, contaminés par l'idéologie fasciste 

ou qui se sont compromis dana la collaboration. 

Après la tourmente que nous avons subie, il est juste, raisonna

ble, 11 est prudent de ne point laisser la responsabilité d'informer 

1 1 opinion ..; avec toua· les pouvo ira· et l'influence que cela repré

sente - aux mains de ceux qui se sont montrés, 11 y a peu de temps, 

ou qui se montrent encore a~ourd'hui les adversaires dea principes 

m~mes de la Charte, de ne pas confier des responsabilités à ceux qui 

pourraient ranimer l'idéologie fasciste ou s'abandonner à des iastincts 

ou à des influences bellicistes. 

Telle est, à notre avis, la manière dont la presse, la radio et les 

autres moyens d'information peuvent et doivent combattre le fascisme et 

le bellicisme. Si ces éléments sont éliminés, il n'y a plus de risque 

pour que les moyens d'information abusent de leur liberté qui, selon 

nous, ne sauraient ~tre commandée ou limitée par des directives, des 

instructions venues d'en haut. 
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Si 1~ liberté -de l'information et de la presse était confiée à 

la garde·mê'me d.e ceux . qui sont véritablement digr!ee de la recevoir, 

elle servirait à éclair~ 1' intelligence, à édifier le jugement dea 

hommes et elle pourrait ainsi aider-la victoire de la cause dea 

droite .de. l'hcm.e. et de la paix, victoire qui est celle dea Nations 

Vniee. 

M. SMITH (Canada)(interprétation): La délégation du Canada 

a apprécié avec sympathie et admiration lee vues exposées par lee délé-

gatione de la France, de la Norvège et ·du Chili lorsqu'elles ont pré-

senté leur amendement. 

Ma délégation serait éV:iden:ment très heureuse que le Conseil 

économique et social puisse s'entendre, à i 1unanimité, sur lee 

principes de la liberté de la presse et de l'information; je regrette 

malheureusement de de7oir dire que cela ne sera pas possible; en 

effet, un membre du Consei l a déjà fait part de son intention de voter 

contre l'ordre du jour proposé. 

Je voudrais formuler quelques commentaires détaillés sur 

l'amendement qui nous est sçumis. 
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E;n. co qui c onc ç rn0 l e net "fn.Gc ioto 11
; jo dc.\j_s dire qu0 j' o.. i vécu 

peur v.n. p8.rt_, dnns J1l'.-'!.siuurs :pc.ys .f:') .. Sc istes 1 et ·j0 p.:trtago 1 tb erreur 

qut ,:;n ressent en entendent :prononc er c o-not . N;:ms savons, ou tout ~:u 

r:loins Ce"\UC, qui ont vocêl èi_o.ns c os po.ys stwent -co qui signifie l o not 

"fa sciste". _l-'lais il . no -a-onbl u quo . do.ns l e nonde entier 1 co not 

pourra it 'Ôtro pris pour un torne gén0rul d 1 injure , ou suscoptïblo 

_do qualifj_or de s p0rsonnes ave c l e squollos on ost on è.éso.ccord. 

J o rœôf(r er a i s donc , pour =part, l e not "totc.liti:èiro 1
' ou 

"totnli t c.rim:::1o " ii. l o. :place cl.u net "fnscisno" 1 e t l e torne "activités 

è.o cinguièno c olcrmo" à l n 1"llo.c o du not "collo.l;Jorc.tion". 

Cotte ox-prossion "cinquièr.to c ol ·::>Dl10 11 est -on of±' c t d'une port0e 

bcnuc oup plu.:; vo.sto ;-uis qu '= gro.nè .. n on'bro è.o J).nys qui ont eu la 

bo::mo f ortune è.o ne paS 'Ôtro -:)CCëlpés }JO.r 1 1vnncr.ù 1 IJOndo.nt l a è'cerniè;r-o 

guerre , ont n éo.r.noins c onnu l'activité subversive c:o cotte cinquiè:oo 

c ol onne c t ils snvont c o qu 1ol lo roJ?r-ésonto . 

Il :r Lé un :pr :.ilJlèno :phil osc:phiquc , fondo.nor;ta1 1 à la b r'.s e do 

c otte CJ:U('Ifiti r•n c t jo ponso qu r il c onvient do 1 1 GXa..Dincr o-n r aJ:lport 

f'.v ec c otte pro:posi ti on. 

J"o but f onclanontnl c'co le, prooso , d 1 npr&a l 0 Gouvornvnont ct l o 

peupl e cc.r:c.à.i ons, est è.c è.irc ln vérité , c t c cci n cus :r,Jrcrc.'ft o.dnire-

blon ont oxp:r-ino do.ns l e :po.rnernpho n.) : è.iro le. vérité oans préjudice 

ot rovcn clr o l os c ::rm::.isscncos s c.n a intention n&lvoillnnte . 

Toutef ois, bion quo crcyr.mt à l o. I:lŒJCino : "lo_ v érité l ibèro" 

n c:JUs ponssns qu 1 il no c onvient pcc do , pnssor trop vito d.1uno fornulo 

à 1 1 c.u.tro cnr r.ous :pourrions o.boutir à des situations dcngorc~lsos 1 

en prcttique . 

J o vo.is prendre un oxonpl o c oncret : un r.~roir ~oit, è.it- on, 

refléter ln bocuté d 1un vise:.go féninin; cola. ost o.dniro.blo , nnis il 

sonblo quo s:::, f cnction soit è. 1 c.b orè. cto r ofl utor un visage quelc onque e t 1 
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pur là n'One, 11 reflétera lu ben.ut6 des traits do co visngo. Si l e niroir 

étr.'.i t défo:r'!lli nf in à.e r endre be nu un visngo quelconque, il no semble 

que sn f onction sorc.it o.J.ors :plut~t n6fasto quo ... ienfaisnnto' 

Jto.i été jourr~listo actif dans le passé ct j'ni vu qu'elles 

otàient ro~ois los répercussions d'intentions tout à fuit s incères. 

Cortnins j ournalj.stos ont souvent vu l eurs rapports sur des fo.it s précis 

consurt:s, lo but do le. proDse 1 di suit le. censure 1 ôt=t do fO.V 'Jriser 

l'nnitiü intorno.tionnlc ; certc.ins faits, bien quo vrnis 1 peuvent 

no po.s fitro o.grér.bles à à.iffie or ou peuvent nuire à cotte o.nitiü 

intornntiono~o. Il sonblc donc quo nodificr lo principe do bo.so no serait 

:puo rendre service aux j ournoJ.istos, ni aux peuples du nondc cmticr. 

Nous cherchons à :peser dos bases pour ln liberté do lo. presse pour 

l cngtor:rps 1 nous 1' cspôrons, ct j o crois qu 1 Èl. cet égard. l u f e:rmùo 

proposée pcr ln sous-cotoicsion et p0x l e Conit6 du Conseil était 

acceptable . 

Il no sonblo qu'il no serait po.s désirable dtinsércr dans une 

définition géné:.·o.lo et abstr rdto c1.os r:.ots qui so ro.p:portont à des pro-

blènos précis .:;u qui ccncornont une région G.u. nondc ou une époque 

dotcr:t:Jinüos. 

Si, pour obt enir l 1unrninitü, ou pour t out autre but n ononto.né , 

on voulait nodifior co rrincipo do bo.so on introduisant dos définitions 

:pcrticulièl·os ù corto.inco 6poquos ou È:. ccrto.inos r égi ons, colo. no soro.it 

1x:.s c'.o.ns 1' int6r()t général. 

Pour ces r ni sor.s, j 1 ~spèro quo 1'o.nondonont qui nous est pr0senté 

no sera pas adopt é pnr l o Conseil. 
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1:1· SANTA CRUZ (Chili) (Dcuxièno interprétc.tion do l 1 os:pagne>l) 

Le représentent do ln FI'f'rlco o. expliqué uvee clarté et éloquence los 

not ifs pour lesquels les délég:t:ions d.o lu Frenco 1 de l a Norvège et 

du Chili avaient ' déposé, devant le Conseil, le projet d 1ancndonont quo 

nous discutons. 

Jo ne veux pas répéter 1' argu.ncmtQtion qui n. déjà ét.:S à.évelo:;;Jpée 

per le représentent de lo, Frcnce 1 r.uis jo vouc'..ro.is fc.ir0 quelques 

co:::nontaires sur los obscrvc,tirms du ropr.Ssontcnt du Ccrmduo 

Il c déclaré :préfôror le rocylnconont è.u not ":'2.scim:::o" pnr U.."l 

uutre not pnrco qu'il ost difficile do préciser exnctcnont le sons elu 

not "fuscisno1'. Jo veux lui rür; :::>ndro que c 1 ost pareo quo los Ne tiens 

Unies savaient oxr.ctor.:ont do quoi il s 1 ngisso,it qu:md elles conbnttaicmt 

le "fo.scisno" quo ncus so=es réunis icio 

Cependant, jo no verrai pas d'inconvénients, pour tv. part, à co 

qu'une f ois 1 dnns lo cours d0 1 1cnondonont, le not "fnscisne" soit 

ronplncé par un t erne plus gén6rnl 1 1•ar oxonple pnr "cntidémccrutiquc". 

Ne us avens r::nlhourousonont dos oxenp;l.cs 1 on .Anériquo le. tinG, de 

Gouvernormnts qui no sont pl:\S dos Gouvernonents dénocratiqucs 1 qui sont 

nntidémocrutiques, =is ceci touche biont~t à sc, fin. Il s 1 a,git 1 par 

oxcnplc 1 do dictatures nilitairos qu'on no peut pus qualifier exactement 

de fascistes~ bion qu' elles soient certninonont p~tiaénocrctiquos. Jo 

ne crois pas quo los Nntions Uniee 1 qui ont cenbattu lo fl!scieno et qui 

ont renporté la victoire contre l e fat;~cisne 1 puissent uccoptor rmintGiwnt 

l~élininntion du n ot "fo.scisr::c" ot scnblcr crc:inè.re è.o 1 1 onployer. 
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Lo ropr~sontant du Canada a pez.rl6 6Gul cmont du r ôle ç:.:w jou· .. , 

la presse de>ns le rlionà.c , Bien quo je · sois d'accord avoc CG qu ia 

d i.t J.o r eprésentant do la· F:t'anco, jo crains qu 1 ::.1 no soit pas posciblo 

de limiter la presse à l' uxpros.>ion d 1 id6oloe:;io particul:LG.·o et do 

l 1obligor è. exprimar cotte id6ologio particulièrc, . Il no faut pas 

oubli. el· que l ' un dos abjecti:fs :fondamentaux dos Nations l]rnes 6tai t 

de défendre la d6mocro.tio ot la paix . là pl'csr;o :pout y c:mtribucl", 

Il faut quo nous défendions lu démocratie ot la pe>ix ct , po•.tr la uômo 

l'aison, il fant coll:battre le fascisme ct l·::.s i.nfluoncos i.Jellicistus. 

C' est l~ notre devoir . 

Le rqJrésontant du Cam.da a d:l. t que, lors do la Conf6ronco pour 

1 1 information ot la prosso, il f'allai t o:mnü1er los principes fonde> ~ 

montaux ut non pas consid6ror loo aspocts t.or.lpDj.·G.iros à.u problème. A 

co ae<jot, la r6soJ.ution do sep tombro dernier os t toujours actuelle o'.; 

jo crois qu 1 il ost touciours nuoci n6c0ssaire de combc.ttro los ir.fl.ucn~ 

cos fascistes qui st~bsist-;mt. Le rep~-6sor:rt~:mt du Canada crci t qno 

cos restes dn fascisme sont tom:por(üros . J ' usp~re qu r il a réü.son, 

LJD.i.s on no p0ut, d6o ne.intenant, on être :sûr , En provoyant pmœ 19l1B 

. ruia conf'oronco do 1 1 in:for ms.tion, si nous d6cidons quo l ' i nf'orm.a.-cion 

doit a ider à combat tra l e fc.scisme , jo crois guo 1~:, r ocor-.:rna.ncl..a,tion 

quo nous faisons on co rr.omont no mnnquo po.s do bases s6rj.ouscs . 

D'e.utre part, dans la r6solut ion de la Franco, do la Norvbge et 

du Chili, on a mentiOI'.n6 GE;;alomont le fait q1w la :tJresso devait aider 

à combattre los infltt0ncoo bollicj_stos , los l'orees qui poussent ~ la 

guGrro . Cette fois encore, nous no devons ]JnS nous tenir en dehors de 

la r6alit6 . La presse, sans muvaioe intention do sa part, lllD.is souvent 

par liJD.nque do cornpréhcnsion do ses roovonsalilili"Lés véri tablc:s, a pu, 

parfois, avoir une influence sur les causes do guerre, Or , dans le 

monde actuel, il ost nssoz do probl~mos qui pouv::mt pouss<:::r à un conflit, 

qu:i. pouvcmt conduire à la [;Uorro , sans y ajouter los facteurs que pour-

rait comporter une nauvaiso infortn ti on , Pour cos r aisons, jo crois 
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q_u 1 i l c:.st nécoacair o d ' [l.clol_-)to:c .maj_ntonant l a réso lu t'ion g.v..i nous est 

sOllLico , sous. forme d 1.;J.mond"<:;li10ht , par l os trois délégations . 

H. van d.or MANDELE (Pays -Bas) ( intorpr6to. tj_on): Le l' oprés<;m -

-r.o.nt de la Fr ancG a rr.cn t 1om1é que P ad.di tien du par agraphe quo nous 

czs.min<:ms r:J&ini;omnt , ot qai a ét6 proposée par la. doléga ti on sovié-

tique , a été l'ejotéG :;:;ar l e Conli té p<:·.rco guo l o. question é-L:.ai t déjà 

t r ai téo pZJ.' l os autres points du projet d r o:·dro du jour tel qu 1 2.1 avo.H 

été o.è.opté po.r l o Comi t6 . Si :ma délégc-.tion no pout pas voter en fa -

vcur de l 1onondcmont pr opozé par l es délégations d.e la Franco, de la 

Nor vège et d.è! Chil i , co n 1est IJO.S pareo qu 1 'cllo n 1 ost pas convai.ncuo 

dtJ 11 iLT~ortance do ln lutte contre le f'asc,isnc ct des actions qui 
/ 

pou vont condu::.r o à la guorro , rrnls oi.r;rplcmont pareo qu 1 GlJ.c os timo que 

ccc points sont d{-.r.;loppos plcinorMmt a1.~ sous - p2.l'o.graphes c) ot d) 

du par agr alJhc 2 en qucst .... on . 

pas nider à promouvoir le r ospe;rJt àcs a..r.- ~.tu è..o l r hcr:ur~o et den liber tés 

fondo.Dontalos co.ns cGribo.t tre 18.3 i dOolcgios rascistcs . Et si 1 ron con-

sid~rc lo f;c.=re.c:.ruphc d), on no IJL:Ut e.icl8r a u r.lél.~~nticn d.c la IXiiX intc:r-

ct dG ln synpo.thie qy .. o peuvent oncor o attir or les Naz is partout où on 

pout l es t r ouv0r. Mon Gouv·crnoiacnt estime qv.o J.c. Sou2 - Cor:Jnission n 

:par.:"ai t cr.;cnt l'6uusi à muttre au point cc p1·o j ct do pan:c;raphe 2 . Elle 

cGt donc en fD.VOlU' d.e son nn.int::..on tol qu til cxj.stc actucllceent . 

Le l'FŒl3IDEI.f'r ( intorprétatio!1) : Av,~.nt d 1ajourner la sé:mco, 

jo tiens à d.ire quo 1 0 Coni t6 dos g_;,wztionc do pr ocoduro est arrivé 

à tlno décision s ur la çuest:t_on des sessions du ConsuJl et qu r il aimer ait 

que celui --ci IJrÎt une d6ctsion avant dG proc6der à l ' cX·':l.r, on du calan-

drior pour 1948 . ?o1:x cette rai. son, jo proposu a_u 1à la r Gprioo do la 

s&cnco , cet EllJrès -nidi., :1ous 1'roc6di,Jns à 1 1oxancn d.c cotte q·J.cotion 
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s.vant de contintco:r· lo. discussion do col.ic qui nous occupe actuelle-

ment . Coriu:!e je l 1ai déjà dit, il n'y a1u~a rac; de rémüon du Cœ:üté 

socio.l cet a.près-:·,1idi, 

ill soo.nco est lovée à 13 hour os 30 . 




